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ENVIRONNEMENT

RÉOUVERTURE DES DÉCHÈTERIES AUX 
PARTICULIERS

MODALITÉS D’ACCÈS
Présentation de la carte de déchèterie obligatoire
Nombre d'usagers limité sur chaque plateforme : 
- Site de Fleurieux : 2 usagers max sur la plateforme déchets 
verts/gravats + 5 usagers sur les 12 quais 
- Site de Courzieu La Brevenne : 4 usagers sur la plateforme en même 
temps max

DES NOUVELLES CONDITIONS A BIEN RESPECTER

X DÉCHETS REFUSÉS :
- MOBILIER : CANAPÉS, 
MEUBLES, MATELAS,…
- ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES : 
FRIGO, APPAREILS ÉLECTRIQUES
- TEXTILES

CONSIGNES À RESPECTER :
- Respecter les gestes barrières et 
port du masque fortement 
conseillé

- Pas de contact avec le gardien ou 
avec d'autres usagers et avec les 
équipements du site

A partir du jeudi 23 avril pour le site de Fleurieux sur L’Arbresle
A partir du lundi 27 avril pour le site de Courzieu La Brévenne

- DÉCHETS VERTS
- GRAVATS
- CARTONS
- FERRAILLE
- BOIS
- ENCOMBRANTS
- DÉCHETS DANGEREUX
- PILES

DÉCHETS ACCEPTÉS :
- NÉONS/AMPOULES
- RADIOGRAPHIES
- BATTERIES
- PNEUS VL
- POLYSTYRÈNE
- PLASTIQUES DURS
- HUILES MINÉRALES
- HUILES VÉGÉTALES


